
B u d g e t  2 0 1 8  :

I n v e s t i r
s a n s  a u g m e n t e r
l e s  i m p ô t s . 

Le Conseil Municipal du 28 mars, a voté les 
différents budgets de la commune et pour 
commencer le budget de fonctionnement 
pour un montant de 5.300.000 €. Ce budget 
est celui qui permet à la commune de payer 
le personnel, d’assurer les services rendus 
à la population ou aux associations, d’en-
tretenir les bâtiments communaux (écoles, 

complexes sportifs, etc...).

Les recettes proviennent essentiellement de dota-
tions de l’État, d’une attribution de la communauté 
de communes et de l’imposition locale (taxe d’habita-
tion et taxes foncières) qui cette année encore n’aug-
mente pas.

L’excédent de ce budget permet ensuite à la commune d’in-
vestir en fonds propres sans recourir à l’emprunt.

  

Le budget d’investissement, d’un montant de 5.123.000 € 
permettra d’assurer les travaux nécessaires à la moderni-
sation de notre ville (Avenue Buissonnet, mise aux normes des 

bâtiments, Plan de Rénovation Urbaine).

Les budgets de l’eau et de l’assainissement sont payés par 
les abonnés à notre service des eaux en fonction des m³ 
d’eau consommés et le camping municipal dont les résultats 
sont satisfaisants, dispose de son propre budget. Leur ges-
tion en direct par la commune permet aux Saint-Valliérois de 
bénéfi cier d’une eau d’excellente qualité et parmi les moins 
chères de France. 
   

Si la situation fi nancière de notre commune 
demeure saine, la capacité à investir à la 
hauteur des enjeux auxquels elle fait face 
(Renouvellement urbain, logement, tran-
sition énergétique), est obérée, malgré un 
soutien constant de la Communauté de 
Communes, par la diffi culté à obtenir des 
subventions tant du Département que de la 
Région.

Ainsi plus que jamais, seule une gestion 
rigoureuse des deniers communaux nous 
permettra de relever les défi s que Saint-Val-
lier devra affronter dans les années à venir.
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Rendez-vous dès 17h au square Charles Grenier (Avenue Jean Jaurès), avec : 

17h - Les Ducs :
musiciens déambulateurs, chanson française. Les Ducs séduiront un public large 
et familial par la qualité de leur texte et leur interprétation théâtrale.

19h30, retrouvez la Tournée des Légendes au Champs de Mars :
hommage à Michel Berger, France Gall, Daniel Balavoine, Johnny Hallyday !

21h30, La Voix des Légendes résonnera sur le thème du cinéma par Del-
phine Mailland : musique, chants de fi lms, extraits de fi lms sur écran géant… 
Candidate de The Voice 2016, elle vous présentera un répertoire vous entraînant 
dans l’univers du cinéma. Une acrobatie vocale au grès de morceaux de variété, 
de jazz et classiques.

Venez nombreux, la restauration sera assurée
par les restaurants de la Ville !

Dans le cadre des vendredis Musique de Porte de DrômArdèche, nous vous donnons rendez-vous le 20 juillet au Bord du Rhône (à hauteur du parc 

du Restaurant l’Ambigü) avec la Compagnie Péricard qui présentera son spectacle en plein air. Entrée 5€. Retenez votre date !

Comme chaque année, à la suite de la cérémonie du 14 juillet, nous vous 
invitons à venir nous rejoindre pour un apéritif offert par la municipalité, 
au Quai Gagnère ! Le GAM vous proposera un repas Républicain avec une 
animation musicale jusqu’en début de soirée.  Animation par Les Intemporéels, 
trio de jeunes adolescents de plus de 40 ans, bien déjantés, qui aiment faire la 
fête sagement … ou pas !

Repas : 15€ par adulte (au menu : salade aux légumes du soleil et mozzarella, cochon de 
lait et jambon rôti avec possibilité d’autres viandes, pommes délicatesse, tartes fi nes aux pommes).
Pour réserver votre repas, plusieurs possibilités : bulletin réponse avec le bulletin 
municipal à renvoyer avec le chèque à l’ordre de Festi’Vallier. Permanences en 
Mairie, RDC, jeudi 21 juin de 10h à 12h, jeudi 5 juillet de 18h à 19h.

Réservation possible par téléphone au 06.72.28.42.28
Vente des tickets repas chez Copra, zone Interval Saint Vallier, et chez Optique 
Emonoz, place Aristide Briand à Saint-Vallier.

SORTIR
A SAINT-VALLIERA SAINT-VALLIER

F ê t e  d e  l a  m u s i q u e  
J e u d i  2 1  j u i n  2 0 1 8

S p e c t a c l e  C o m p a g n i e  P E R I C A R D
s u r  l e  t h è m e  M i c h e l  S a r d o u   
V e n d r e d i  2 0  j u i l l e t  2 0 1 8

r e p a s  r é p u b l i c a i n  
s a m e d i  1 4  j u i l l e t  2 0 1 8



S i l e n c e ,  o n  t o u r n e  !   
D i m a n c h e  5  m a i  2 0 1 8

Carton plein pour ce spectacle de danse où les artistes ont 
ébahi petits et grands par leur technique ! Alliant spectacle et 
interactivités, ils ont mis en avant les liens entre le cinéma des 
années 30-40 et la danse hip-hop.

Le spectacle a débuté par l’intervention de l’association Why Not de 
Saint-Uze, qui nous a mis en bouche au grès de plusieurs danses 
réalisées par une troupe allant de 7 à 40 ans. Les danses étaient 
ponctuées de messages humains, notamment « Peace » et « Unity ». 

A n i m ’ F o y e r
a p r è s - m i d i  l e c t e u r 
J e u d i  1 4  j u i n  2 0 1 8

Dans le cadre de l’Anim’Foyer, le Point Accueil Social pro-
pose, à destination des personnes retraitées, et en partenariat 
avec la Médiathèque Départementale, un après-midi lecture au 
Foyer Cornu. Thématique de l’atelier : Le Voyage !
Inscription obligatoire auprès de Mélanie CHATAIGNER
au 04.75.03.02.14 ou directement au Point Accueil Social
50 rue de la Maladière – 26240 Saint-Vallier

S o i r é e  d e  p r é s e n t a t i o n
d e  l a  s a i s o n  c u l t u r e l l e 
M a r d i  1 9  j u i n  2 0 1 8

Les Commissions Culture et Animation de la Ville, et l’asso-
ciation Festi’Vallier vous donnent rendez-vous le mardi 19 
juin prochain dès 20h à la salle Désiré Valette pour décou-
vrir la programmation de la saison culturelle 2018-2019. Cette 
rencontre se terminera par un concert de Laurent Montagne, au-
teur-compositeur-interprète originaire de Saint-Vallier. Un verre de 
l’amitié conclura cette soirée ouverte à tous !

T r a n q u i l l i t é  d u  v o i s i n a g e 
Pour rappel, l’article 13 de l’arrêté préfectoral n°2015183-0024 ré-
glementant les bruits de voisinage sur le département de la Drôme 
prévoit que dans les propriétés privées, les travaux de bricolage ou 
de jardinage réalisés de façon occasionnelle par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, ou des vibrations 
émises, notamment les tondeuses à gazon, tronçonneuses, per-
ceuses, raboteuses, scies mécaniques, ne peuvent être effectués 
que de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30. Ces travaux sont interdits 
les dimanches et jours fériés.

O p é r a t i o n  B a l c o n s
e t  J a r d i n s  f l e u r i s
É D I T I O N  2 0 1 8

Tous les jardiniers et jardinières, en herbe ou confi rmés, 
peuvent s’inscrire ! Pour participer, il vous suffi t simplement de 
vous rendre sur le site internet de la commune www.saint-vallier.fr, 
de télécharger et remplir le bulletin d’inscription et de le renvoyer 
par mail à communication@saintvallier.fr ou le déposer en Mairie.
Vous pouvez également vous inscrire directement en Mairie, ou au 
Point Accueil Social situé au quartier Liora de Saint-Vallier.
Vous avez jusqu’au 30 juin ! Participez, fl eurissez … Gagnez !

7 3 e  a n n i v e r s a i r e
d e  l a  V i c t o i r e  d u  8  m a i  1 9 4 5  
M a r d i  8  m a i  2 0 1 8

Jacques CHEVAL, Maire de Saint-Vallier, accompagné de 
membres du Conseil Municipal, des Anciens Combattants, et 
de l’ACRDNS ont déposé une gerbe de fl eurs au Monument 
aux Morts en hommage aux victimes de la Seconde Guerre 
Mondiale. 

B r a d e r i e
J e u d i  1 0  m a i  2 0 1 8

Jacques CHEVAL, Maire de Saint-Vallier, a inauguré la Braderie 
en présence de membres du conseil municipal. Ce fut l’occa-
sion d’aller à la rencontre de commerçants ouverts pour l’oc-
casion, et des nombreux stands qui occupaient le centre-ville.
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Tous les jardiniers et jardinières, en herbe ou confi rmés, 
Pour participer, il vous suffi t simplement de 

vous rendre sur le site internet de la commune www.saint-vallier.fr, 
de télécharger et remplir le bulletin d’inscription et de le renvoyer 

S i l e n c e ,
D i m a n c h e  5  m a i  2 0 1 8

Carton plein pour ce spectacle de danse où les artistes ont 
ébahi petits et grands par leur technique ! Alliant spectacle et 
interactivités, ils ont mis en avant les liens entre le cinéma des 
années 30-40 et la danse hip-hop.

Le spectacle a débuté par l’intervention de l’association Why Not de 
Saint-Uze, qui nous a mis en bouche au grès de plusieurs danses 
réalisées par une troupe allant de 7 à 40 ans. Les danses étaient 
ponctuées de messages humains, notamment « Peace » et « Unity ». 



E T A T - C I V I L
DÉCÉS

Ida VALETTE  2 2 / 0 4 / 2 0 1 8
Frédéric BONILLA  0 1 / 0 5 / 2 0 1 8
Belabbas BOUDOUAIA 0 4 / 0 5 / 2 0 1 8
MauriceFOURNIER 0 6 / 0 5 / 2 0 1 8
Joseph FARGIER  0 8 / 0 5 / 2 0 1 8
Marie BAYLE  0 8 / 0 5 / 2 0 1 8
FernandBONNAFOUS 1 3 / 0 5 / 2 0 1 8
Roland FAURITE  1 3 / 0 5 / 2 0 1 8

J u d o  C l u b 
S a i n t - V a l l i e r

M J C  d e  l a  G a l a u r e

E c o l e  d e  d a n s e 
S a i n t - V a l l i e r

A P E  D u m o n t e i l

A m i c a l e  l a ï q u e
d e  S A I N T - V a l l i e r
a f f i l i é e  à  F . F . R . P .

G y m  S a i n t - V a l l i e r

Y o g a  S a i n t - V a l l i e r

A s s o c i a t i o n
L o i s i r s  e t  D é t e n t e

F r a t e r n e l l e  b o u l e s

Deux duos en gymnastique acrobatique 
qualifi és pour les championnats de 
France à Belfort en Mai avec BRILLON 
Iliade, MATHON Gaelle, ainsi que MAE-
DER Félicien et ROUZEAU Sollenn qui 
seront à Calais en juin. 4 équipes matche-
ront également en Vendée en tumbling et 
team gym. Semaine copain copine du 18 
au 23 juin à la salle Pierre Chalieux.

Renseignements au 06.70.99.67.63
ou gym.saint-vallier@wanadoo.fr

Venez découvrir les bienfaits du yoga le 
samedi 23 juin 2018 de 9h à 12h au centre 
aquatique les 2 Rives.
Ateliers découvertes des postures, contrôle 
du souffl e, exercices de respiration, pratique 
des sons suivis d’un moment de relaxation 
pour un travail complet du corps par des pro-
fesseurs de yoga qualifi és. Munissez-vous 
d’un tapis ou d’un plaid. Activité réservée 
aux adultes.

En cas d’intempéries, l’atelier se déroulera 
en salle 103 de la Maison des Associations.

L U N D I  2 5  J U I N  : 
Pique-nique au Lac d’Anneyron. N’oubliez 
pas tables et chaises !

J E U D I  2 8  J U I N  :  Le Royans au fi l de 
l’eau. Départ 8h45 place du Champ de Mars.

Vide grenier le samedi 23 juin sur le par-
king du complexe sportif des 2 Rives. 

Renseignements au 06.89.71.09.37

Spectacle les 8 et 9 juin à 20h30 à la salle 
Désiré Valette. Venez nombreux !

Vide grenier organisé le dimanche 3 juin 
2018. Public à partir de 8h30 au sein de 
la cour de l’école Pierre Dumonteil. Petite 
restauration sur place.

Inscription des exposants obligatoire ! 
Contact : apedumonteil@gmail.com
Accueil des exposants à partir de 6h.
Professionnels non acceptés.
Annulation en cas de pluie.

Section randonnées pédestres : 

D I M A N C H E  3  J U I N  : 
Rando sur Herbouilly Vercors.
Départ de St Vallier (heure à défi nir)
Tel. : 06 84 23 17 12

S A M E D I  9  J U I N  :
Rando sur la Chartreuse.
Départ de St Vallier à 7h.
Tel. : 06 84 18 07 35

D I M A N C H E  1 0  J U I N  :
Marche Audax à Lubac.
Commune de St Jean de Muzols.
25km le matin.
Départ à 8h précises de Lubac.
Tel. : 06 82 06 32 58

S A M E D I  1 6  J U I N  :
Rando sur Corrençon.
Départ de St Vallier à 8h.
Tel. : 07 86 53 60 59

D I M A N C H E  2 4  J U I N  :
Rando sur St Martin en Vercors.
Départ de St Vallier à 8h.
Tel. : 06 82 06 32 58

S A M E D I  3 0  J U I N  :
Rando au Col de la Mine de Fer.
Massif de Belledonne.
Départ de St Vallier à 7h.
Tel. : 04 75 23 08 37

Mardi 26 juin, venez fêter avec nous cette 
belle discipline ! Démonstrations techniques, 
rétrospectives en photos et remises de ré-
compenses s’enchaîneront durant 2 heures 
d’un spectacle son et lumière exceptionnel !
Dès 19h30 à la salle de la Mariette à Lavey-
ron. Entrée gratuite.

Ouverture du centre de loisirs le mercredi 
de 6h45 à 18h30, et accueille les enfants 
de 3 à 14 ans. Possibilité d’inscription à la 
journée ou à la demi-journée.
Clément ASTIC directeur du Centre de Loi-
sirs vous accueille à l’ancienne école Lu-
cienne Caillet, 10 rue de la Libération, les 
lundis, jeudis et vendredis de 15h à 18h et 
les mercredis de 17h à 18h30.  Programme 
varié mêlant activités artistiques, ludiques 
et sportives les mercredis et durant les va-
cances scolaires.

Plus d’infos sur www.mjcgalaure.jimdo.com
MJC Centre Loisirs de St Vallier : Tél. : 04 75 
23 79 63  Email : mjc.centredeloisirs.stval-
lier@gmail.com
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